SEANCE DU 14 DECEMBRE 2007

L’an deux mille sept, le quatorze décembre à dix-huit heures, les Membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le 24 octobre 2007, se sont réunis, au lieu ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Monsieur Michel BOUTON.
Ont assisté à la séance : Michel BOUTON, Maire, Claude EMERY, Pierre MEIRSMAN, Sandrine GODARD, Stéphane BONNEL, Adjoints, Monique ALLAIN, Aline ROUX, Xavier JANICAUD, Cécile CRAMARD, Pierre DUPUIS, Conseillers Municipaux.

Absente : Isabelle DROUET, Conseillère Municipale.

Ouverture de la séance à dix-huit heures.
Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

Après signature du registre, le maire passe à l’ordre du jour.

Le Maire est autorisé, à l’unanimité, à ajouter une question à l’ordre du jour.
Arrivée de M. Pierre DUPUIS à dix-huit heures et vingt-cinq minutes.
Arrivée de Mme Sandrine GODARD à dix-huit et quarante minutes.
Budget primitif du budget général de l’exercice 2008

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget général de la commune pour l’année 2008, qui s’équilibre, tant en recettes qu’en dépenses à :

· En section de fonctionnement : 
862 300 €,

· En section d’investissement :
459 645 €.

Ceci exposé, après débats, le budget primitif général de la commune de l’année 2008 est approuvé, à l’unanimité.

Budget primitif de l’annexe épicerie de l’exercice 2008

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif de l’annexe épicerie de la commune pour l’année 2008, qui s’équilibre, tant en recettes qu’en dépenses à :

· En section de fonctionnement : 
8 793 €,

· En section d’investissement :
7 159 €.

Ceci exposé, après débats, le budget primitif de l’annexe épicerie de la commune de l’année 2008 est approuvé, à l’unanimité.

Décision modificative n° 3 : Virements de crédits

Le Maire rappelle que le Conseil Municipal, par une délibération du 29 juin 2007, a décidé de fixer à 23 € le montant de la bourse d’entretien scolaire versée aux élèves des classes secondaires, âgés de moins de 16 ans.

Le Maire expose au Conseil Municipal, qu’en raison de l’arrivée de nouveaux habitants sur la commune, il convient de procéder à un virement de crédits, pour régler la totalité des bourses d’entretien scolaire.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de voter les crédits suivants :

· en section de fonctionnement :

· en dépenses, à l’article 6714 « Bourses et prix » :
+ 72 €,

· en dépenses, à l’article 61522 « Entretien de bâtiments » :
- 72 €.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

Indemnités de Conseil et du budget versées au receveur municipal

Le Maire donne lecture de la lettre reçue le 20 octobre 2007 de Mme Nicole SOLE, trésorière de Rozay en Brie, relative aux indemnités de Conseil allouée aux comptables du Trésor chargés des fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux par décision de leur assemblée délibérante.

Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 16 décembre 1983 l’indemnité versée au titre de l’année 2007, calculée sur la base des moyennes des budgets des trois dernières années, s’élèvent à 477,63 € brut.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’allouer à Mme Nicole SOLE receveur municipal, l’indemnité de Conseil et du budget au taux plein, soit 477,63 € brut pour l’année 2007.

Création d’une régie de recettes et d’avances pour le service jeunesse

Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un service jeunesse a été créé. Afin de faciliter la gestion des activités de ce service, il convient de mettre en place une régie de recettes et d’avances afin de permettre :

· l’encaissement des recettes liées aux frais d’inscription à la salle des jeunes, aux frais de participation à des sorties, visites d’exposition et parcs d’attractions, à des activités sportives et culturelles, organisées sur le territoire de la commune ou en dehors du territoire.

· de réserver et de retenir les billets d’entrées à des parcs d’attractions, cinémas, aires de loisirs ou acheter des fournitures courantes telles que de l’alimentation ou des boissons, les fournitures administratives ou de petits équipements destinés à organiser ses activités.

Le Maire précise que le montant maximum mensuel de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 2 440 €, et le montant maximum de l’avance détenue par le régisseur est de 900 €.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal, vu l’avis conforme de la trésorière de Rozay en Brie du 11 décembre 2007 et vu l’alinéa 7 de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, de créer à compter du 1er janvier 2008, une régie de recettes et d’avances pour permettre la gestion du service jeunesse.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition.

Fixation du montant de l’indemnité de responsabilité versée au régisseur de la régie de recettes et d’avances du service jeunesse

Le Maire rappelle que, par une délibération précédente, il a été autorisé à créer une régie de recettes et d’avances pour le service jeunesse à compter du 1er janvier 2008.

Le Maire expose au Conseil Municipal que le régisseur désigné est assujetti au versement d’un cautionnement pour s’assurer contre les risques pécuniaires liés à la fonction de régisseur.

Le Maire précise que l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant d’un cautionnement imposé à ces agents, fixe à 110 €, le montant de l’indemnité de responsabilité annuelle pour les régisseurs d’avances et de recettes dont le montant total du maximum de l’avance et du montant moyen des recettes effectuées mensuellement est de 2 440 €.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de fixer à 110 €, le montant de l’indemnité de responsabilité annuelle versée au régisseur de la régie de recettes et d’avances du service jeunesse.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Fixation du montant des participations pour des activités du service jeunesse

Le Maire donne la parole à Mme Sandrine GODARD, Maire Adjointe, qui informe le Conseil Municipal que le service jeunesse organisera pendant les vacances scolaires de Noël des sorties pour les adolescents, âgés de 11 à 17 ans, adhérents ou non du service jeunesse.

Mme Sandrine GODARD précise qu’il est prévu une sortie au Parc Disneyland Paris, le 3 janvier 2008, et une sortie pour un nombre maximum de 8 jeunes au bowling d’Ozoir la Ferrière, le 27 décembre 2007.

Mme Sandrine GODARD informe le Conseil Municipal que le coût de la sortie au Parc Disneyland Paris du 3 janvier 2008 s’élève, pour le transport aller retour en autocar de tourisme de 49 places, à 300 € TTC auquel s’ajoute le tarif d’entrée individuelle fixé à 21 € pour un groupe de 40 jeunes, âgés de 11 à 17 ans, soit 840 € TTC.

Le coût de la sortie bowling à Ozoir la Ferrière, du 27 décembre 2007 s’élève à 8 € par personne, le transport étant gratuit, l’Institut Médical Educatif Départemental prêtant gracieusement un mini bus.

Mme Sandrine GODARD propose alors au Conseil Municipal pour la sortie au Parc Disneyland Paris le 3 janvier 2008 :

· De fixer à

· 18 € la participation demandée par jeune adhérent au service jeunesse,

· 36 € la participation demandée par jeune non adhérent au service jeunesse,

· De proposer l’activité bowling à Ozoir la Ferrière le 27 décembre 2007, gratuitement aux jeunes adhérents de la salle.

Le Maire reprend la parole et met aux voix ces propositions.

Après débats, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· Fixe à :

· 18 € la participation demandée par jeune adhérent au service jeunesse,

· 36 € la participation demandée par jeune non adhérent au service jeunesse.

· Autorise le Maire a proposé gratuitement l’activité bowling à Ozoir la Ferrière, le 27 décembre 2007.

Fixation du montant des participations pour des bonbons, friandises et boissons pour le service jeunesse

Le Maire donne la parole à Mme Sandrine GODARD, Maire Adjointe, qui expose au Conseil Municipal que les jeunes qui adhèrent au service jeunesse souhaitent occasionnellement acheter des friandises, barres chocolatées et boissons.

Mme Sandrine GODARD propose alors Conseil Municipal de fixer les tarifs des bonbons, barres chocolatées et boissons ainsi qu’il suit :

· 1 bonbon : 
0,05 €,

· 1 barre chocolatée :
0,50 €,

· 1 cannette de 33 cl de boisson non alcoolisée :
0,50 €.

Le Maire reprend la parole et met ces propositions au vote.

Après débats, ces propositions sont adoptées, à l’unanimité.

Délibération entérinant une modification du Plan Local d’Urbanisme au lieu d’une révision

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération du 29 juin 2007, il a été décidé de réviser le plan local d’urbanisme approuvé par délibération du 29 septembre 2006 pour :

· redéfinir un équilibre entre le centre bourg et l’urbanisation le long de la RD436,

· de favoriser la densification de logement sur le centre bourg,

· et de limiter le développement du logement aux abords de la RD 436 afin d’y maintenir et développer préférentiellement l’activité économique.

Après avoir étudié le projet de révision, le cabinet d’études en urbanisme, Fahri Alexandrine, désigné par délibération du 20 septembre 2007 a préconisé la modification du plan local d’urbanisme au lieu de la révision.

En effet, les objectifs poursuivis de redéfinir un équilibre entre le centre bourg et l’urbanisation le long de la RD436 et de limiter le développement du logement aux abords de la RD 436 afin d’y maintenir et développer préférentiellement l’activité économique, ne portent pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durable (PADD), mais au contraire vise à mettre en cohérence le règlement de la zone UBm (située le large de la RD 436) avec le PADD conformément à l’alinéa 4 et l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme.

Le Maire présente alors au Conseil Municipal le dossier du projet de modification du plan local d’urbanisme qui sera soumis à enquête publique, du mercredi 2 janvier 2008 au lundi 4 février 2008, conformément aux dispositions de l’article L. 123-10 du code de l’urbanisme.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal :

· de prendre acte de la procédure de modification au lieu de la procédure de révision du plan local d’urbanisme,

· de lancer la procédure d’enquête publique prévue par l’article L. 123-10 du code de l’urbanisme.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées, à l’unanimité.

Convention de mise à disposition des services de l’Etat pour l’instruction des demandes d’autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’ordonnance n° 2005-2638 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme, ratifiée par l’article 6 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement et les décrets du 5 janvier 2007 et 11 mai 2007 pris pour l’application de l’ordonnance précitée, regroupent les onze autorisations différentes et les cinq régimes de déclarations, existants avant la réforme, en trois permis de construire, permis d’aménager et permis de démolir et une seule déclaration préalable.

Cette réforme est entrée en vigueur du 1er octobre 2007, et le Maire précise qu’il convient de réexaminer la convention de mise à disposition des services d’autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols conclue avec la direction départementale de l’équipement le 27 mai 2005 pour prendre en compte cette réforme.

Le Maire précise qu’à l’occasion de cette nouvelle convention, le Maire s’est engagée à compter du 1er janvier 2008, à instruire les déclarations préalables dont l’objet relève de l’ancienne déclaration de travaux, et les certificats d’urbanisme prévues au a) de l’article L. 410-1 du Code de l’Urbanisme qui se substituent aux anciens formulaires dénommés renseignements d’urbanisme.

Le Maire :

· donne alors lecture au Conseil Municipal de la convention, ci-annexée, avec l’Etat pour la mise à disposition des services de l’Etat pour l’instruction des demandes d’autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols,

· et demande l’autorisation au Conseil Municipal de signer avec l’Etat de convention ci-dessus décrite qui prendra effet au 1er janvier 2008.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont approuvées à l’unanimité.

Convention de séjour en 2008 en classe découverte pour les élèves de classe préparatoire

Le Maire expose au Conseil Municipal que Mme Chantal BRIOT, professeur des écoles de classe préparatoire souhaite organiser en 2008 un séjour en classe de découverte pour ses élèves.

Mme Sandrine GODARD, Maire Adjointe, chargée des affaires scolaires, informe le Conseil Municipal que le séjour proposé par la société Côté Découvertes est une classe de découverte « au fil de l’eau » à Brasparts, pour un effectif moyen de 25 enfants, pour la période de 13 au 17 mai 2008.

La société Côté Découverte s’engage à assurer l’hébergement en pension complète, l’animation et un encadrement composé de deux animateurs titulaires du BAFA et d’un brevet national de secourisme (BNS). La société Côté Découvertes s’engage également à assurer le transport aller et retour des enfants et des adultes, l’autocar restant à disposition du groupe pendant le séjour.

Mme Sandrine GODARD précise que le coût global du séjour s’élève à 9 550,00 € TTC, soit à 382 € par enfant.

En cas de variation d’effectif et dans le cas où le nombre de participations s’élèverait à moins de 22 élèves, le prix du séjour sera recalculé sur ces bases :

· base de 21 élèves :
387 € par enfant,

· base de 20 élèves :
392 € par enfant,

· base de 19 élèves :
397 € par enfant.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de signer avec la société Côté Découvertes, la convention pour un séjour d’une classe de 25 élèves à Brasparts, du 13 au 17 mai 2008, pour un coût total de 9 550,00 € TTC.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé à signer, à l’unanimité, la convention aux conditions ci-dessus décrites.

Participation des parents des élèves de classe préparatoire pour le séjour à Brasparts

Le Maire donne la parole à Mme Sandrine GODARD, Maire Adjointe, chargée des affaires scolaires, qui présente le projet du séjour en classe de découverte pour les élèves de CP pour l’année scolaire 2007 / 2008.

Mme Sandrine GODARD expose qu’il s’agit d’un séjour en classe « au fil de l’eau » à Brasparts pour un effectif moyen de 25 enfants pour la période du 13 au 17 mai 2008.

Mme Sandrine GODARD rappelle au Conseil Municipal que le montant de la participation demandée pour le séjour en Corse pour l’année scolaire 2006 / 2007 était de 160 € par enfant.

Le coût de cette classe de découverte, prévue pour 25 enfants est estimé à 9 550 €, soit 382 € par enfant, le prix du séjour étant gratuit pour l’enseignant, l’équipe d’encadrement sur place est composé de 2 animateurs diplômés BAFA. Les frais de transport sont inclus dans la prestation.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de fixer à 160 € la participation des parents, par enfant, pour le séjour en classe « au fil de l’eau » à Brasparts du 13 au 17 mai 2008.

Ceci exposé, après débats, le Conseil Municipal approuve cette proposition à l’unanimité.

Frais de participation à une classe de découverte pour un enfant scolarisé à Fontenay Trésigny

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une précédente délibération, le Conseil Municipal a laissé à la charge des parents une participation de 160 € par enfant pour la classe de découverte à Brasparts organisé pour les élèves de la classe de CP.

M. le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est saisi d’une demande de prise en charge d’une participation pour une classe de découverte par une administrée dont l’enfant est, sur dérogation accordée par la commune de Marles en Brie, scolarisé à l’école Paul Langevin à Fontenay Trésigny.

La participation restant à la charge des parents qui ne résident pas à Fontenay Trésigny pour le séjour à la Chapelle d’Abondance, en Haute Savoie, pour 2 semaines organisé par l’école Paul Langevin, est de 555,37 €. Le coût total du voyage étant de 933 €.

M. le Maire propose alors au Conseil Municipal de prendre en charge à hauteur de 222 €, les frais de participation à la classe de découverte organisée par l’école Paul Langevin de Fontenay Trésigny pour un enfant de la commune de Marles en Brie, scolarisé à l’école Paul Langevin à Fontenay Trésigny.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

APPROUVE cette proposition.

Désaffectation d’un bâtiment communal sis 4 rue Caron à Marles en Brie

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération le 6 mars 1998, la commune a décidé de préempter un bâtiment sis 4 rue Caron afin de l’affecter à l’école mixte en tant que local annexe afin d’y installer une salle d’arts plastiques et une bibliothèque scolaire.

Le Maire rappelle que, par ailleurs, des travaux de construction d’un bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron sont en cours sur le terrain d’assiette de l’école mixte de Marles en Brie.

Les activités du local sis 4 rue Caron seront transférées dans le nouveau bâtiment dès sa réception début mars 2008.

Le Maire expose au Conseil Municipal que l’article L. 2141-1 du code général de la propriété des personnes publiques prévoit qu’un bien qui n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public cesse d’appartenir au domaine public à compter du jour où il a fait l’objet d’un acte de déclassement formel.

Le local sis 4 rue Caron sera déclassé du domaine public lorsque la désaffectation pendra effet.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de prendre acte de la désaffectation du local sis 4 rue Caron à Marles en Brie qui interviendra avec le transfert des activités arts plastiques et bibliothèque dans les locaux de l’école mixte et du nouveau bâtiment à usage scolaire et périscolaire.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Vente à l’amiable aux consorts Ghislaine HEUILLARD née PICOT, Marc HEUILLARD et Jean-Marc HEUILLARD du local communal sis 4 rue Caron cadastrée section C 1116

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il a été saisie par les consorts Ghislaine HEUILLARD née PICOT, Marc HEUILLARD et Jean-Marc HEUILLARD d’une demande, par lettre du 16 novembre 2007, d’acquisition du local communal sis 4 rue Caron situé sur une parcelle cadastrée section C 1116 d’une superficie de 124 m².

Il rappelle au Conseil Municipal que ce bien est la propriété de la commune depuis le 17 septembre 1998 et qu’il était affecté à l’école mixte pour des activités, dans un premier temps artistiques, de bibliothèque, puis de salle informatique.

Par ailleurs, le Maire informe le Conseil Municipal que :

· au plan local d’urbanisme approuvé le 29 septembre 2006, la parcelle cadastrée C 1116 est classée en zone UB,

· par une précédente délibération, cette construction a été désaffectée à usage du public,

· le service des domaines consulté à titre facultatif a estimé, par avis n° 2007-27701947/05 du 21 novembre 2007, la valeur vénale à 140 000 €.

Le Maire expose que les consorts Ghislaine HEUILLARD née PICOT, Marc HEUILLARD et Jean-Marc HEUILLARD ont donné leur accord, par lettre du 16 novembre 2007 pour l’acquisition, à l’amiable du local communal sis 4 rue Caron au prix de 140 000 €.

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· autorise le Maire à vendre, à l’amiable aux consorts Ghislaine HEUILLARD née PICOT, Marc HEUILLARD et Jean-Marc HEUILLARD le local communal sis 4 rue Caron édifié sur la parcelle cadastrée section C 1116 d’une superficie de 124 m² au prix de 140 000 €,

· autorise le Maire à signer les actes se rapportant à cette vente.

La question 15 est retirée de l’ordre du jour.
Avenant n° 2 à la convention avec la commune de Fontenay Trésigny pour l’entretien du réseau d’éclairage public

Le Maire donne la parole à M. Claude EMERY, Maire Adjoint, qui expose que des travaux d’enfouissement des réseaux électricité basse tension, éclairage public et téléphonique ont été réalisés avenue du Général Leclerc.

A l’occasion de ces travaux, les réseaux d’éclairage public composés de 3 points lumineux équipés de 3 lampes haute pression de 150 watts, précédemment raccordés sur les installations de Fontenay Trésigny ont été branché sur le réseau de Marles en Brie.

M. Claude EMERY précise qu’il convient donc de modifier la convention, du 23 juin 1994, avec Fontenay Trésigny, qui prévoit les modalités de remboursement des frais de consommation électrique et d’entretien des points d’éclairage public situés dans « l’enclave de Marles en Brie », à la commune de Fontenay Trésigny.

M. Claude EMERY expose qu’il convient donc de signer l’avenant n° 2 à cette convention pour supprimer dans la convention, le remboursement de la consommation électrique et d’entretien des points d’éclairage des 3 lampes hautes pressions de 150 watts de l’avenue du Général Leclerc.

Le prix global et forfaitaire pour la convention initiale et les avenants n° 1 et 2 est dorénavant fixé à 1 028,18 € TTC sur la base de l’indice BT 47 de mai 2004.

Le Maire reprend la parole et propose de signer avec la commune de Fontenay Trésigny, l’avenant n°2, aux conditions ci-dessus décrites, à la convention, du 23 juin 1994, pour l’entretien de l’éclairage public du réseau de Marles en Brie branché sur le secteur de Fontenay Trésigny.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer l’avenant n° 2 à la convention du 23 juin 1994 avec la commune de Fontenay Trésigny, aux conditions ci-dessus décrites.

Contrat d’entretien des locaux avec KAYSER Entreprise de Propreté pour l’année 2008

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération du 18 décembre 2006, il a renouvelé le contrat d’entretien des locaux communaux avec KAYSER Entreprise de Propreté, pour l’année civile 2007.

Le Maire expose au Conseil Municipal que KAYSER Entreprise de Propreté propose, pour l’année 2008, un nouveau contrat d’entretien avec les tarifs suivants pour :

· 5 classes, couloir central de l’école primaire,


montant total forfaitaire mensuel de : 
1 772,80 € HT


par passage : 
88,64 € HT


par semaine : 
443,80 € HT

· 2 classes, dortoir et salle de jeux de l’école maternelle,


montant total forfaitaire mensuel :
784,32
€ HT


par passage : 
48,02 
€ HT


par semaine : 
198,08 
€ HT

· la bibliothèque (petite salle de l’école), 
par passage : 
40,42 
€ HT

· la mairie, 
par passage
71,20 
€ HT

· la salle polyvalente, 
par passage : 
50,26 
€ HT

· les vestiaires et les sanitaires du stade, 
par passage : 
40,42 
€ HT

· la bibliothèque (salle polyvalente), 
par passage : 
20,21 
€ HT

· la cantine scolaire, 
par heure : 
20,21
€ HT

· la salle des jeunes, 
par passage : 
40,42 
€ HT

· nettoyage de vitres de la classe de CM2, 
par passage : 
60,10 
€ HT

Ces tarifs seront révisés une fois par an pour tenir compte de l’augmentation du coût des salaires et des charges.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de renouveler, avec KAYSER Entreprise de Propreté, le contrat d’entretien des locaux pour l’année 2008.

Fixation du montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz pour l’année 2007

Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du décret n° 2007-606, du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières. Le Maire expose qu’il convient de fixer le montant de la redevance de distribution de gaz pour l’année 2007 en tenant compte d’une répartition au prorata du linéaire de canalisation constatée au 31 décembre de l’année 2006 entre les domaines publics de la commune de Marles en Brie et du département de Seine et Marne.

Le Maire propose au Conseil Municipal de répartir les 6 899 mètres linéaires constatés au 31 décembre 2006 de la façon suivante :

· 600 mètres linéaires de canalisation de gaz présents sur la voie départementale hors agglomération,

· 6 299 mètres linéaires de canalisation de gaz présents sur la voie communale et départementale en agglomération.

Le Maire expose alors que le montant de la redevance pour l’année 2007 s’élève donc à :

100 € + (0,035 € x 6 299 m), soit à 320,46 €.

Le décret précité entrant un rigueur au mois d’avril 2007, il convient donc de proratiser cette somme à raison de 8 mois sur 12, soit 213,64 €.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal :

· de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre 2006, soit 213,64 €,

· que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois du linéaire arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçue sera inscrite au compte 70323.

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré :

APPROUVE, à l’unanimité, les propositions relatives aux modalités de calcul de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz.

Redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages de transport de gaz

Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour occupations du domaine public des communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières.

Il propose au Conseil : 

· de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public, par le réseau public de transport de gaz, au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente,

· que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois du linéaire arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçu sera inscrite au compte 70323,

· que la redevance due au titre de 2007 soit fixé en tenant compte de la date à laquelle le décret précité est entrée en vigueur, et donc au prorata des huit douzièmes des mois entiers de cette année à compter d’avril 2007.

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré :

APPROUVE, à l’unanimité, les propositions relatives aux modalités de calcul et d’instauration de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport de gaz.

Rapport annuel 2006 du syndicat intercommunal d’aménagement du ru de Bréon

Le Maire donne la parole à M. Pierre DUPUIS, délégué titulaire auprès du syndicat intercommunal d’aménagement du ru de Bréon pour présenter le rapport d’activités annuel 2006 de ce syndicat.

Le programme d’entretien 2006 concernait :

1) Le ru du Bréon, des CHAPELLES BOURBON (déviation RN 36) à FONTENAY TRESIGNY (CD 144),

2) La reprise de maçonnerie du pont de Bréjon à CHAUMES EN BRIE.

Les travaux ont été confiés à l’entreprise SOUFFLAY, pour 14 973,92 € euros TTC.

L’agence de l’eau subventionne ces travaux à hauteur de 4 016 euros et le Département de 2 994,78 euros.

Le compte administratif 2006 fait apparaître un excédent de fonctionnement de 16 414,18 euros avec des restes à réaliser en dépenses, de 4 933 euros et en recettes, de 4 614 euros.

La participation des Communes est de 18 130 euros depuis 2003.

L’association pour l’accueil des gens du voyage a reversé 1 313 euros pour le nettoyage du ru.

Le syndicat a participé à hauteur de 1 065 euros à la Commission Locale de l’eau chargée de l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (S.A.G.E.).

Dont acte.

QUESTIONS DIVERSES

M. Pierre MEIRSMAN informe le Conseil Municipal du début des travaux de reprise de concessions du cimetière, et précise que les travaux de rénovation du mur du Marchais sont terminés.

M. Claude EMERY fait le point sur l’avancée des travaux du cabinet médical et du restaurant scolaire.

M. Michel BOUTON fait part d’une étude au niveau des communes de la Communauté de Communes du Val Bréon sur l’évolution des taux d’imposition depuis 1997.

Les vœux du Maire auront lieu le 25 janvier 2008 à 19 h 00.

Levée de séance à 20 h 00.
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